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Hommes âgés de 18 à 34 ans appartenant à la
population résidante permanente1 prévenus de
certaines infractions, de 2015 à 2019 
Selon  la nationalité
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1   sans les personnes dans le processus d’asile qui séjournent au moins un an en Suisse
2   les infractions entrant dans le cadre de la violence domestique ont été exclues
3   inclus les apatrides, inconnus et sans indication
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